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de demande de subvention   
                   été 2012
1. Identification de l’entreprise ou de l’organisme
	Nom de l’organisme :
	

	Personne responsable de l’embauche :
	

	Adresse :
	
	Municipalité :
	

	Code postal :
	
	  Téléphone :
	
	 Télécopieur :
	

	Courriel :
	
	    Site Internet :
	


2. Description de l’emploi

	Titre de l’emploi :
	

	Veuillez décrire les différentes tâches et responsabilités :

	

	

	

	Nombre d’heures par semaine :
	
	         Salaire horaire :
	

	Horaire de travail :
( Jour

( Soir

( Fin de semaine

	Début de l’emploi :  
	
	             Fin de l’emploi :  
	


3. Compétences exigées pour pratiquer cet emploi  (par ordre d’importance de 1 à 6)

 (1 étant le plus important et 6 étant le moins important)

	Niveau d’importance
	
	
	
	
	
	

	Compétences
	Aimer travailler physiquement ou manipuler des instruments.
	Aimer les tâches de création artistique.
	Aimer travailler en contact avec les personnes ou les aider.
	Aimer communiquer avec les gens pour les convaincre, les persuader.
	Aimer accomplir des tâches répétitives, selon des normes établies.
	Aimer travailler à l’extérieur, faire de l’activité physique.


	Autres compétences ou exigences :
	


	


4. Comment allez-vous superviser et appuyer le jeune dans le cadre de son emploi?

	

	

	

	

	


5. Conditions à respecter pour avoir accès à la subvention 
	1. Embaucher un jeune âgé de 15 à 18 ans recruté par Projektion 16-35 – CJE du Kamouraska
2. Embaucher un étudiant qui réside dans une municipalité desservie par sa caisse.
3. Fournir un emploi d’une durée totale de 180 heures sur une période de 6 à 8 semaines entre juin et août 2010.
4. Être en mesure d’offrir un bon encadrement à l’étudiant durant sa période d’emploi.
5. Défrayer les charges sociales.
6. Fournir une copie du registre des paies de l’étudiant pour avoir droit à la deuxième moitié de subvention.
7. Tout employeur qui déciderait de se retirer du programme après avoir reçu une lettre d’acceptation devra verser un montant de 50 $ pour des frais de gestion.
8. Tout employeur ayant été accepté au programme sera invité à participer à une rencontre d’information sur les modalités du programme. Cette rencontre est prévue pour le 16 avril 2012.



Signature : ________________________________                       Date :  _______________

Pour information : 
Maryse Pelletier
Projektion 16-35 / Carrefour jeunesse-emploi du Kamouraska
418 492-9127 poste 103 | cjek1@projektion16-35.ca
Retournez ce formulaire au plus tard le 23 mars 2012 à :
 Projektion 16-35 / Carrefour jeunesse-emploi du Kamouraska
a/s Maryse Pelletier
580A, rue Côté
Saint-Pascal (Québec)  G0L 3Y0

 Télécopieur : 418 492-7851
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